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Commission paritaire des établissements et services d’éducation et 
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Convention collective de travail du 1er mars 1994 (35666) 
(Statut pécuniaire du personnel) 
 

CHAPITRE Ier – Champ d’application 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail est applicable aux travailleurs 
et employeurs des établissements et services qui ressortissent à la commission 
paritaire des maisons d’éducation et d’hébergement et à la communauté française, 
aux Commissions communautaires commune et française de la Région de Bruxelles-
Capitale, à l’exception du secteur résidentiel subsidié par l’O.N.E. 
 
Art. 2. On entend par travailleurs : 
 
- Les employées et employés ; 

- Les ouvrières et ouvriers. 

 
CHAPITRE V – Classification professionnelle 

 
Art. 9. La classification du personnel repris aux articles 1 et 2 est celle de l’annexe II 
de la présente convention collective de travail. 
 

CHAPITRE VII – Dispositions finales 
 
Art. 11. La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 
1993 et est conclue pour une durée indéterminée.
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Annexe II à la convention collective de travail du 1er mars 1994 concernant le statut pécuniaire du 
personnel. 

 
 
Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Educateur 
Classe I 
(20 ans) 

- un diplôme ou certificat de fin d'études du niveau de l'enseignement supérieur 
pédagogique, social ou paramédical, au moins de type court, de plein exercice ou de 
promotion sociale. 

  - est assimilé à cette qualification, l'éducateur 
de la classe IIA ou 1113 qui était en fonction au 
ler septembre 1966 à condition de compter 
respectivement dix ou quinze années de service 
comme éducateur au 21 décembre 1974. 
 

  

Educateur 
Classe II 

Uniquement les éducateurs de la 
classe II déjà en service dans une 
institution agréée à la date du 1er 
janvier 1976 porteurs d'un des titres 
suivants : 
- Diplôme ou certificat d'une école ou 
d'un cours technique secondaire 
supérieure à orientation pédagogique, 
psychologique ou sociale. 
- Brevet d'infirmière ou de puéricultrice 
pour autant que celle-ci s'occupe 
d'enfants de 0 à 6 ans. 
- Diplôme, certificat ou titre assimilé au 
moins du niveau de l'enseignement 
normal primaire ou, pour autant que 
leurs titulaires s'occupent d'enfants de 
3 à 6 ans. 
- Diplôme de l'enseignement normal 
gardien. 

Les éducateurs de la classe II qui réunissent les 
conditions requises pour accéder à la classe IIA 
et étaient en service le 7 septembre 1976 
peuvent continuer à bénéficier de la classe II 
lorsque le montant de celle-ci s'avère plus 
avantageux que celui attaché à l'échelle 
barémique de la classe IIA. 

(20 ans) 
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Educateur Classe IIA 
(20 ans) 

Les porteurs d'un des titres suivants : 
- Diplôme délivré par une université ou par 
un établissement d'enseignement 
supérieur de type long si les cycles 
d'études comportent au moins 4 années. 
- Diplôme ou certificat de fin d'études 
secondaires supérieures à orientation 
pédagogique, sociale ou paramédicale. 
- Brevet d'infirmière. 
- Brevet de puéricultrice pour autant que 
celle-ci s'occupe exclusivement et 
effectivement d'enfants de 0 à 6 ans. 
- Les éducateurs ayant 10 ans 
d'ancienneté dans la classe IIB. 
 

- un diplôme ou un certificat de 
fin d'études à orientation 
pédagogique, sociale ou 
paramédicale, au moins du 
niveau de l'enseignement 
technique supérieur, de plein 
exercice ou de promotion 
sociale. 

 - un brevet d'infirmier ou 
d'assistant en nursing. 

 - un brevet de puéricultrice pour 
autant que celle-ci s'occupe 
d'enfants de 0 à 6 ans. 

 

  
  
Educateur Classe IIB 
(20 ans) 

- Les porteurs d'un diplôme ou certificat de 
fin d'études secondaires supérieures 
(formation générale ou technique), 
- Les éducateurs classe III, les 
puéricultrices, les gardes-malades et les 
aides familiales et sanitaires ayant 10 ans 
d'ancienneté dans une des fonctions 
précitées. 

- diplôme ou certificat de fin 
d'études au moins du niveau de 
l'enseignement secondaire 
supérieur général ou technique. 
- est assimilé à cette 
qualification, l'éducateur de la 
classe III qui était en fonction au 
1er septembre 1966 à condition 
de compter 5 années de service 
comme éducateur au 21 
décembre 1974. 
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Educateur Classe III 
(18 ans) 

- Diplôme ou certificat de fin d'études 
secondaires inférieures (formation 
générale ou technique). 
- Brevet, certificat ou attestation de fin 
d'études (terminées avec fruit) 
professionnelles secondaires 
supérieures. 
- Les puéricultrices, aides familiales et 
sanitaires 
et gardes-malades qui possèdent un 
des titres 
suivants : 
* brevet de puéricultrice 
* brevet d'aide ou d'auxiliaire familiale 
et sanitaire ou certificat de qualification 
d'assistante familiale et sanitaire. 
* certificat de garde-malade ou brevet 
d'hospitalier(e) ou brevet d'assistant(e) 
en soins hospitaliers. 
 

- un brevet délivré par un 
établissement d'enseignement 
professionnel secondaire supérieur 
ou de l'enseignement secondaire 
inférieur général, technique ou 
artistique. 
- est assimilé à cette qualification, le 
personnel qui comptait trois années 
de service comme éducateur au 21 
décembre 1974 de même que le 
personnel en service au 15 
septembre 1975 et possédant à 
cette date un certificat ou un brevet 
de l'enseignement professionnel 
inférieur. 

  
 

Puéricultrice, aide 
familiale, aide sanitaire, 
garde-malade 

- Les porteurs d'un brevet ou certificat 
octroyant un de ces titres. 
 

 

Chef éducateur Voir ci-dessus éducateur classe I 
(21 ans) 
 

  

Educateur chef Groupe 
(21 ans) 
 

- Les chefs éducateurs ayant au moins 
une année  de service dans cette 
fonction. 

 
 

Infirmier(ère) breveté(e) Les titulaires du brevet d'infirmier(ère) 
(21 ans)   
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Infirmier(ère) gradué(e)  
(23 ans) 
 
 
 
Infirmier(ère) gradué(e) 
sociale 
(23 ans) 
 

- Les porteurs d'un diplôme d'infirmier(ère) gradué(e) visé à l'article 1er de 
l'arrêté royal du 17 août 1957 portant fixation des conditions de collation des 
diplômes d'accoucheuse, d'infirmier(ère) modifié par les arrêtés royaux des 
11 juillet 1960, 27 octobre 1961 et 24 décembre 1966. 
 
- Les porteurs du diplôme octroyant ce titre. 

Kinésithérapeute, 
ergothérapeute, 
logopède 

- Les porteurs du diplôme octroyant un de cestitres. 
- Les porteurs du titre octroyant cette spécialisation. 

(23 ans) 
 
Rééducateur en 
psychomotricité 

- Les porteurs du diplôme octroyant ce titre. 
- Les porteurs du titre octroyant cette spécialisation. 

(23 ans) 
 
Psychologue 
(24 ans) 

- Diplôme de licencié en sélection et en orientation professionnelle ou en 
psychologie appliquée ou en sciences psychologiques. 

Licencié en droit ou 
criminologie 

 - diplôme légalement 
requis. 

(24 ans) 
 

 

Licencié en pédagogie, 
logo, kinésithérapie 

- Les porteurs du diplôme octroyant un de ces titres requis pour l'exercice 
de ces fonctions. 

(24 ans) 
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Assistant en 
psychologie 
(23 ans) 
 

- Les porteurs du diplôme octroyant ce titre. 

Médecin 
(24 ans) 

Diplôme légalement requis. 
, 
. 

Médecin spécialiste Diplôme légalement requis. 
(24 ans) 
 
Commis 
(18 ans) 

Les porteurs d'un des titres suivants : 
- Diplôme ou certificat de fin d'études 
secondaires inférieures (formation générale 
ou technique). 
- Brevet ou certificat de fin d'études de 
l'enseignement professionnel secondaire 
inférieur dé- livré après une quatrième 
année de finalité ou après une cinquième 
année de perfectionnement ou de 
spécialisation dans une section "Travaux de 
bureau", délivré par un établissement créé, 
subventionné ou reconnu par l'Etat. 
 

- Diplôme de l'enseignement 
secondaire inférieur ou assimilé. 
- Est assimilé à cette qualification à 
partir du 1er janvier 1974 le personnel 
administratif qui était en service avant 
le 1er juillet 1973. 

  

Commis-
sténodactylographe 

- Les porteurs d'un titre requis pour la 
fonction de commis et un certificat ou 
diplôme attestant de la connaissance de la 
sténodactylographie 

- Diplôme de l'enseignement 
secondaire inférieur et certificat 
attestant de la connaissance de la 
sténodactylographie. 
 

(18 ans) 

Rédacteur 
(20 ans) 

- Les porteurs d'un diplôme ou certificat de 
fin d'études secondaires supérieures 
(formation générale ou technique); dans le 
mesure où la formation reçue correspond 
avec les exigences normales de la fonction. 

 
 

Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Econome 
(20 ans) 
 

- Les porteurs d'un diplôme ou certificat permettant l'accès à la fonction 
de rédacteur. 

Comptable 2ème classe - Les porteurs d'un diplôme ou certificat de fin d'études secondaires 
supérieures (formation générale ou technique) à orientation 
commerciale. 

(20 ans) 
 
Comptable 1ère classe - Les porteurs d'un diplôme ou cetificat de fin d'études de l'enseignement 

supérieur à orientation économique dont la qualification est en relation 
avec les exigences normales de la fonction. 
- Les porteurs du diplôme de la Chambre belge des Comptables. 
 

(23 ans) 
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Copiste (Braille) 2ème 
classe ou interprète pour 
sourd-muet 2ème classe 
(18 ans) 
 

- Les porteurs d'un diplôme, certificat ou brevet permettant l'accès à la 
fonction de commis. 
 

Copiste (Braille) 1ère 
classe ou interprète pour 
sourd-muet 1 ère classe 

- Les porteurs d'un diplôme, certificat permettant l'accès à la fonction de 
rédacteur. 

(20 ans) 
 

 
 

Bricoleur en appareillage 
A3 

- Les porteurs du diplôme ou certificat de qualification de quatrième 
année de l'enseignement secondaire technique de qualification. 
 (18 ans) 

 
Technicien en électronique 
Al ou A2 
 

- Les porteurs d'un diplôme octroyant un de ces titres. 
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Aide de laboratoire 
clinique A3 

- Les porteurs d'un diplôme octroyant ce titre. 
 

Personnel ouvrier 
catégorie 1 

- Les manoeuvres, nettoyeurs, domestiques, 
veilleurs de nuit, concierges, ouvriers agricoles 
non qualifiés. 
 

(18 ans) 

Personnel ouvrier 
catégorie 2 

- Les blanchisseuses, ouvriers de laboratoire, 
repasseuses, lingères, portier aides d'ouvriers 
qualifiés pour autant que l'ouvrier qualifié soit 
existant dans l'institution. 
 

(18 ans) 

Personnel ouvrier 
catégorie 3 

- Les ouvriers qualifiés qui ne sont pas 
porteurs d'un diplôme ou certificat de fin 
d'études établissant leur qualification. 
 

(18 ans) 

Personnel ouvrier 
catégorie 4 

- Les ouvriers qualifiés porteurs d'un diplôme 
ou certificat de fin d'études délivré par une 
école ou établissement d'enseignement et 
établissant une qualification telle que 
cordonnier, jardinier, mécanicien, plombier 
d'installations sanitaires, ébéniste, menuisier, 
électricien, cuisinier. 
 

(18 ans) 

Personnel ouvrier 
catégorie 5 

- Les ouvriers possédant la qualification 
requise des ouvriers catégorie 4 et ayant la 
responsabilité d'une équipe d'au moins 5 
ouvriers. 
 

(18 ans) 
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Personnel d'entretien  - aucune condition de 

qualification. 
 

Sous-directeur classe II - Soit les qualifications requises pour les 
éducateurs de la classe IIA et au moins 
trois ans de fonctions éducatives dans un 
établissement pour enfants ou home pour 
handicapés. 
- Soit les qualifications requises pour les 
éducateurs de la classe II B et au moins 5 
ans de fonctions éducatives dans un 
établissement pour enfants ou home pour 
handicapés. 
- Soit les qualifications requises pour les 
éducateurs de la classe III et au moins 10 
ans de fonctions éducatives dans un 
établissement pour enfants ou home pour 
handicapés. 
- Les rédacteurs comptant au moins cinq 
années de service dans un établissement 
pour enfants ou home pour handicapés. 
 

 
(24 ans)  
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Sous-directeur classe I - Soit les qualifications requises pour les 

éducateurs de la classe I et au moins 3 ans 
de fonctions éducatives dans un 
établissement pour enfants ou home pour 
handicapés. 
- Soit les qualifications requises pour les 
éducateurs de la classe IIA et au moins 5 
ans de fonctions éducatives dans un 
établissement pour enfants ou home pour 
handicapés. 
- Les porteurs d'un diplôme universitaire. 
- Les économes ayant au moins 5 ans de 
service dans un établissement pour enfants 
ou home pour handicapés. 
- Les sous-directeurs de la classe 2 qui 
comptent au moins 5 années de service. 
 

(24 ans) 
 
 
 
 

Directeur classe II - Les qualifications requises pour les sous-
directeurs classe II. (24 ans) 

Etablissement de 6 à 29 lits 
ou places 

- Les porteurs d'un diplôme ou certificat de 
fin d'études du niveau de l'enseignement 
supérieur à orientation pédagogique, 
psychologique, sociale ou paramédicale au 
moins du type court, de plein exercice ou 
de promotion sociale. 
 

Directeur classe I - Les qualifications requises pour les sous-
directeurs classe I. (24 ans) 

Etablissement de 6 à 29 lits 
ou places 
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
Directeur classe II - Les qualifications requises pour les 

sous-directeurs classe II. 
 

(24 ans)  
Etablissement de 30 à 60 
lits ou places 
 

  

Directeur classe I - Les qualifications requises pour les 
sous-directeurs classe I. 

 
(24 ans)  
Etablissement de 30 à 60 
lits ou places 
 

  

Directeur classe II - Les qualifications requises pour les 
sous-directeurs classe II. 

 
(24 ans)  
Etablissement de + de 60 
lits ou places 
 

  

Directeurs classe I - Les qualifications requises pour les 
sous-directeurs classe I. 

 
(24 ans)  
Etablissment de + de 60 lits 
ou places 
 

  

Directeur, coordinateur 
(24 ans) 

 - un diplôme ou certificat de fin d'études 
du niveau de l'enseignement supérieur 
pédagogique ou social au moins de 
type court, de plein exercice ou de 
promotion sociale et trois ans de 
fonctions éducatives. 

 

  - est assimilé à cette qualification le 
personnel qui, à la date d'entrée en 
application du présent arrêté, exerçait 
effectivement la fonction de directeur 
en respect avec les dispositions 
réglementaires précédentes. 

Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Responsable pédagogique - un diplôme ou certificat de fin d'études du 

niveau de l'enseignement supérieur 
pédagogique ou social au moins d type 
court, de plein exercice ou de promotion 
sociale et trois ans de fonctions éducatives. 
- est assimilé à cette qualification, le 
personnel qui, à la date d'entrée en 
application du présent arrêté, exerçait 
effectivement la fonction de sous-directeur 
ou d'éducateur chef de groupe en 
conformité avec les dispositions 
réglementaires précédentes. 
 

(24 ans) 
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Responsable administratif - un diplôme ou certificat de fin d'études du 

niveau de l'enseignement supérieur 
économique au moins de type court, de 
plein exercice ou de promotion sociale ou 
une licence soit en sciences économiques 
soit en sciences économiques appliquées 
soit en sciences du travail. 
- à titre transitoire, cette fonction peut être 
exercée par les membres du personnel qui, 
à la date d'entrée en application du présent 
arrêté, exerçaient effectivement la fonction 
de sous- directeur ou d'éducateur chef de 
groupe en conformité avec les dispositions 
- réglementaires précédentes pour autant 
qu'ils entreprennent une formation en vue 
d'acquérir la qualification exigée. Les effets 
de cette disposition cessent dès lors que, 
soit ils ne peuvent plus justifier être 
régulièrement inscrits et fréquenter une 
telle formation, soit ils n'obtiennent pas au 
termie de la formation le diplôme ou 
certificat de fin d'études. 

(24 ans) 
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Fonctions Fonds 81 O.P.J. 
 
Responsable de la coordination générale - un diplôme ou certificat de fin d'études 

du niveau de l'enseignement supérieur 
pédagogique, social ou paramédical au 
moins de type court, de plein exercice 
ou de promotion sociale et une 
formation complémentaire jugée 
suffisante dans le domaine de la gestion 
et cinq ans de fonctions éducatives ou 
de gestion. 
- un diplôme ou certificat de fin d'études 
du ni- veau de l'enseignement supérieur 
économique au moins de type court; de 
plein exercice ou de promotion sociale 
ou une licence soit en sciences 
économiques, soit en sciences 
-économiques appliquées soit en 
sciences du travail et une formation 
complémentaire jugée suffisante dans le 
domaine des sciences humaines et cinq 
ans de fonctions éducatives ou de 
gestion. 
- est assimilé à cette qualification, le 
personnel qui, à la date d'entrée en 
application du présent arrêté, exerçaient 
effectivement la fonction de directeur en 
conformité avec les dispositions 
réglementaires précédentes. 

(24 ans) 
 
 
 

 


